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Monsieur le Président,

Le Luxembourg s’associe pleinement à la déclaration présentée par l’Union européenne et
remercie le Rapporteur Spécial pour la présentation de son rapport. 

Le rapport  souligne le  rôle vital  des  femmes autochtones en tant que dépositaires  d’un
ensemble de connaissances scientifiques et de compétences techniques acquises de manière
collective dans un large éventail  de domaines cruciaux pour le  fonctionnement de leurs
communautés. 

Le  Luxembourg  est  profondément  préoccupé  par  le  fait  que  le  leadership  des  femmes
autochtones en matière de développement, de transmission, de production et d'application
des savoirs continue d'être menacé par la discrimination sexiste et raciale structurelle et
notamment par la violence à l’égard des femmes et des filles autochtones, ainsi que par
l’appropriation illicite de leurs savoirs. La lutte contre ces problèmes est  entravée par la
marginalisation  et  l’exclusion  fréquente  des  femmes  autochtones  des  processus
décisionnels. 

Monsieur le Rapporteur Spécial,

Nous vous remercions d’avoir partagé avec nous les meilleures pratiques, à tous les niveaux,
pour la création de conditions propices à la préservation, au développement, à l'utilisation et
à  la  transmission  des  savoirs  des  femmes  autochtones.  Comment  la  communauté
internationale  peut-elle  davantage  promouvoir  et  renforcer  la  participation  des  femmes
autochtones à la conception des programmes, actions et politiques concernant les savoirs
scientifiques autochtones ? Comment peut-elle faciliter l’accès aux ressources génétiques,
ainsi que protéger leurs droits en la matière, comme le droit aux semences ?

Je vous remercie.
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